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Réunion du Conseil d’Administration 

du mercredi 11 mai 2022 à 15h00 
Délibération n°2022-30 

Objet : Détermination du nombre de représentants du personnel au comité 
social territorial, paritarisme et recueil de l'avis des représentants des 

collectivités et établissements publics. 
 
Ont participé aux décisions  
 
Collèges des communes affiliées  

- administrateurs titulaires présents : Mme GEIL-GOMEZ, M. LEFEBVRE, Mme CAMAIN, Mme 
TRILLES, M. FONTES, Mme COUTTENIER, M. SALAT, M. RASPEAU, M. CAMPAGNE, M. 
CHARLAS, M. LADEVEZE, M. DURAND, Mme ARTIGUES ;  

- administrateurs titulaires représentés par leurs suppléants : néant ; 
- administrateurs titulaires représentés par pouvoir : M. GUERRA représenté par Mme GEIL-

GOMEZ, Mme GOUSMAR représentée par M. FONTES, M. CADAS représenté par Mme 
CAMAIN. 
 

 
Collège des établissements publics affiliés 

- administrateurs titulaires présents : M. SAVIGNY ;  
- administrateurs titulaires représentés par leurs suppléants : M. FOUCHIER représenté par M. 

SIOUTAC ; 
- administrateurs titulaires représentés par pouvoir : néant. 

 
 
Collège des adhérents article L.452-39 du Code Général de la Fonction Publique 
 
Représentants des communes adhérentes 

- administrateurs titulaires présents : M. PARRE ; 
- administrateurs titulaires représentés par leurs suppléants : Mme RIEU représentée par M. 

GUILLEMET ; 
- administrateurs titulaires représentés par pouvoir : néant. 

 
Représentants des établissements publics adhérents 

- administrateurs titulaires présents : M. ARSEGUEL ; 
- administrateurs titulaires représentés par leurs suppléants : néant ; 
- administrateurs titulaires représentés par pouvoir : néant. 

 
Représentants du Conseil Départemental de la Haute-Garonne 

- administrateurs titulaires présents :néant ; 
- administrateurs titulaires représentés par leurs suppléants : Mme VOLTO représentée par  

M. TARAVELLA ; 
- administrateurs titulaires représentés par pouvoir : néant. 
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Contenu délibération 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu l’article L251-5  du code général de la fonction publique, 
Vu le décret n°85-643 du 26 juin 1985 relatif aux centres de gestion, 
Vu le décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics et notamment ses articles 4 et 30, 
 
Considérant que l’effectif apprécié au 1er janvier 2022 servant à déterminer le nombre de 
représentants titulaires du personnel est de 4 567 agents, 
 
Considérant que selon l'effectif des agents relevant du comité social territorial, le nombre de 
représentants titulaires du personnel est fixé dans les limites suivantes : 

- lorsque l'effectif est supérieur ou égal à cinquante et inférieur à deux cents : trois à cinq 
représentants ; 

- lorsque l'effectif est supérieur ou égal à deux cents et inférieur à mille : quatre à six 
représentants ; 

- lorsque l'effectif est supérieur ou égal à mille et inférieur à deux mille : cinq à huit 
représentants ; 

- lorsque l'effectif est supérieur ou égal à deux mille : sept à quinze représentants. 

Ce nombre est fixé pour la durée du mandat du comité au moment de la création du comité et 
actualisé avant chaque élection. 
 
Considérant qu’il convient également, en application du décret précité du 10 mai 2021, de se 
prononcer sur : 

- le maintien ou non du paritarisme ; 
- le recueil ou l’absence de recueil de l'avis du collège des représentants des collectivités 

territoriales et établissements publics. 
 
Considérant que la consultation des organisations syndicales est intervenue le 23 mars 2022, soit au 
moins six mois avant la date du scrutin, 
 
Après discussion, le Conseil d’Administration décide à l’unanimité de : 
 

- de fixer à dix, le nombre de représentants titulaires du personnel au comité social territorial 
du CDG 31 (et en nombre égal le nombre de représentants suppléants), 
 

- de maintenir le paritarisme numérique en fixant un nombre de représentants des 
collectivités territoriales et établissements affiliés au CDG, et du CDG, égal à celui des 
représentants du personnel titulaires et suppléants,  
 

- de maintenir le recueil, par le comité social territorial, de l’avis des représentants des 
collectivités territoriales et établissements publics.  
 

 Fait à Labège,  
 
 Le 11 mai 2022 
 

La Présidente, 
 
 

    #signature# 
 
Sabine GEIL-GOMEZ 
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